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6. AGREMENTS ET FICHES TECHNIQUES DES FOURNITURES. 
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 Géocomposite de drainage SD4/120/2+ 
1 GEOESPACEUR PEHD + 2 FILTRES NON-TISSE PP 

 
 
 
 
Les géocomposites de drainage SD sont composés d’une géogrille drainante et de deux géotextiles filtrants 
non-tissé. L’association des géotextiles (action drainante) et du géoespaceur (répartition des charges et action 
drainante) donne au géocomposite un rôle combiné de « filtre-drainage-protection ». 
APPLICATIONS : centres d’enfouissement technique, structures enterrées, drainage de l’intrados, jardins et 
terrain de jeux, fondations de route, canaux.  

 

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES NORME VALEUR 
NOMINALE UNITE NOTE 

Polymère du géoespaceur  PEHD   

Polymère des géotextiles  PP   

Stabilisant UV  Noir de carbone   

CARACTERISTIQUES DIMENSIONNELLES     

Epaisseur sous 20kPa ISO 9863 5,0 mm d 

Largeur de rouleau  3,85 m a 

Longueur de rouleau  50,00 m a,e 
Diamètre de rouleau  0,63 m a 
Volume du rouleau  1,55 m3 a 

Poids brut de rouleau  132 kg a 
CARACTERISTIQUES TECHNIQUES      

Débit hydraulique     
i = 1   σv = 20kPa EN ISO 12958 1,00 E-03 m2/sec b,c,d 

i = 1   σv = 50kPa EN ISO 12958 9,00 E-04 m2/sec b,c,d 

i = 1   σv = 100kPa EN ISO 12958 7,25 E-04 m2/sec b,c,d 

Résistance en traction EN ISO 10319 23 kN/m d,b 

Allongement maximal EN ISO 10319 35 % a,b 

CARACTERISTIQUES DES GEOTEXTILES      

Masses surfaciques EN ISO 9864 120 g/m2 a 

Porométrie EN ISO 12956 0,075 mm a 
 

a) Valeurs typiques 
b) Direction longitudinale 
c) En contact avec une surface de confinement en PEHD rigide 2.0mm 
d) Tolérance -10% 
e) Autre longueur sur demande 

 
 
 

 
Agru Environnement France  

      info@agru.fr            www.agru.fr 
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Ces résultats peuvent varier en fonction des géotextiles utilisés. Les données techniques indiquées ci-dessous sont issues de 
tests en laboratoire et ont une tolérance de 10%. Des changements sont possibles à tout moment sans avoir à en référer. 
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7.  BSD DE LA DEPOSE DE L’ANCIEN DEG 
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8.  ELIMINATION DES DECHETS. 
 
 
 

 Les emballages, les chutes de produits d’étanchéité (déchets non dangereux) ont été 
rapatrié et éliminés à ISDND le plus proche. 

 

 Aucun déchet dangereux n’a été émis durant ces travaux (pas de BSDD) 
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PJ N°20c 
 

Convention de traitement d’effluents supplémentaire 
avec l’UDM 
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PJ N°21 
 

Déclaration du forage de la cave La Vigneronne 
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PJ N°22 
 

Etude acoustique de la cave La Vigneronne 
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I- PRESENTATION DE L'ETABLISSEMENT 

 

 1- Type d'établissement et identité 

 

Raison sociale : S.C.A.V LA VIGNERONNE 

Forme juridique : Société Coopérative Agricole 

 

Adresse du siège social : 22 AV DE LA DISTILLERIE 11200 CANET 

 

Mr. Marc VERA (Président) 

Signataire de la demande : Mme. Sylvie Delpérié (Directrice) 

SIREN : 775 555 477 

SIRET : 775 555 477 00014 

APE : Vinification (1102B) 

 

Personne chargée de suivre l'affaire : Sylvie Delpérié 

Tél : 04.68.90.11.00 

Fax : 04.68.90.11.04 

 

 

 2- Caractéristiques de cet établissement 

 

Fondée en 1933, la cave de Canet d’Aude se situe à mi-chemin entre Narbonne et Lézignan. 

Au départ, il y avait deux caves sur Canet- d’Aude : La grappe et La Vigneronne. En 1973, 

pour des raisons économiques, les deux caves fusionnent pour laisser place à une seule cave 

coopérative : « La vigneronne ». 

 

En 1994, la cave absorbe par voie de fusion la coopérative de Raissac d’Aude pour donner 

une structure qui vinifie environ 100 000 hl en année normale. En 2006, pour des raisons 

économiques, la cave fusionne à nouveau avec la Cave coopérative de Saint Marcel St Na-

zaire, « Le Cellier de Malassan ». Et en 2009 elle fusionne avec la Cave des producteurs de 

Paraza afin de consolider son potentiel de production. Actuellement la cave regroupe, 192 

adhérents qui cultivent la totalité des 1400 hectares de vignes produisant entre 100 000 et 120 

000 hectolitres par an. Son aire de production se réparti entre les communes de Canet 

d’Aude, Raissac, Villedaigne, Paraza, Ventenac, Saint Nazaire, Saint Marcel, une partie de 

Marcorignan et Sallèles. La cave produit essentiellement du Vin rouge, rosé et blanc en cé-

page pur ou assemblé dans les différentes appellations suivantes : Vin de pays d’OC, Vin de 

pays d’Aude et Vin de France.  
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 3- Conditions d'exploitation 

 

La cave est ouverte 5 jours sur 7 durant 10 mois et 6 jours sur 7 durant les mois de ven-

danges. Elle ferme 1 semaine chaque année entre Noël et le premier janvier. 

 

Les horaires d’ouverture sont : 8h00 – 12h00 et 14h – 18h sauf le vendredi (17h) et à partir de 

minuit ou 6h pendant les vendanges. 

 

 

 4- Type d'activité 

 

La cave effectue la vinification en vin rouge par thermo ; en pressurage direct ou saignée de 

rouge pour les rosés et en pressurage direct pour les blancs. Elle réalise ensuite les assem-

blages. L’embouteillage s’effectue à façon et elle possède une tireuse manuelle à bag in box.  

 

Le volume vinifié représente en moyenne 120 à 140 000 hl par an. En 2021, la production a 

été de 51 413 hl. 

 

 

 

5- Classement de la cave au titre de la sécurité 

 

Les locaux pouvant accueillir du public sont : 

 

- la salle de réunion avec une superficie de 30 m2 pouvant accueillir 30 personnes, 

 

La cave compte 8 personnes salariées à 35h et 11 saisonniers en période de vendange. 

 

 

 

 6- Plans, croquis et photos 

 

En annexe 1 est présenté un plan de localisation des points de mesures acoustiques sur un 

plan cadastral au 1/1250, en annexe 2 est présenté un plan de localisation des différents maté-

riels et équipements et en annexe 3 une photographie aérienne de visualisation des points de 

mesures.
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II- PRESENTATION DE L'ORGANISME SPECIALISE EN ACOUSTIQUE 

 

* Nom : S.A.R.L ABH ENVIRONNEMENT 

 

* Adresse : 8 rue de la Grande Terre – Zone Euro 2000 - 30132 CAISSARGUES 

 

* Chargé d'études : Frédéric CHARRIER 

 

 - Tél. :  04 66 04 04 08 ou 06 83 89 01 51 

 - Fax :  04 66 04 04 19 

 

* Références : Etudes acoustiques réalisées : une centaine de caves en Occitanie et PACA. 

 

 

* Nature de la mission :  

 

La présente étude a pour objectif d'effectuer quatre mesures des niveaux sonores en période 

d'activité vendanges, en période diurne et nocturne et hors période de vendanges afin de dé-

terminer l'émergence acoustique due à l’activité de la cave dans le cadre de son auto-contrôle.  

 

 

* Descriptif du matériel utilisé  

 

Afin d'apprécier les niveaux sonores actuels sur le site, des analyses statistiques du bruit ont 

été réalisées à l'aide d'un sonomètre intégrateur de marque 01dB, type FUSION (n° 10883), 

classe 1. 

 

Les résultats ont été obtenus à l'aide du logiciel de traitement 01dB, "DBTRAIT-5.5". 

 

Un calibrage de l'appareil a été effectué avant et après les mesures à l'aide d'un calibreur 

acoustique 01dB modèle Cal 21. 
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III- DESCRIPTION DU VOISINAGE 

 

Afin de visualiser les installations de la cave, 2 plans sont présentés en annexe : 

 

- un plan cadastral au 1/1250 qui montre la situation de la cave vis à vis de son voisinage et 

des activités présentes. 

 

Commentaire : la cave se situe en bordure de la RD 26. Des habitations sont présentes princi-

palement à l’Est, au Sud et un peu plus au Nord. 

 

- un plan de géomètre présente toutes les installations de la cave et plus particulièrement les 

équipements susceptibles de générer ou de favoriser la transmission du bruit vers l'extérieur. 

 

Commentaire : les équipements générateurs de nuisances sonores se situent à l’arrière de la 

cave avec la présence d’un groupe de froid, compresseurs, mais également devant la cave 

avec la réception vendanges, la thermo-flash et deux chaudières à fuel.      
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IV- ENVIRONNEMENT SONORE INITIAL 

 

 1- Emplacement des points de mesure 

 

Au vu de la situation géographique de la cave, il a été décidé de réaliser quatre mesures 

acoustiques par rapport aux groupes d'habitations les plus proches des zones générant le plus 

de nuisances sonores.  

 

Ces points sont visualisés sur le plan de situation en annexe 1. 

 

* Le point 1 se situe au Nord de la cave. Cet emplacement permet d'intégrer l'environnement 

sonore au niveau de la circulation sur la R.D 26, la zone d’attente pour les tracteurs ou ca-

mions apportant leur vendange, l’activité de la thermo-flash.  

 

* Le point 2 se situe en limite Nord-Est en bordure de la RD 26. Cet emplacement permet 

d'intégrer l'environnement sonore de la thermo-flash et es deux chaudières et l’accès des trac-

teurs à la réception.  

 

* Le point 3 se situe en bordure de la RD 26 au Sud-Est. Cet emplacement permet d’intégrer 

l’activité lié à l’apport de la vendange et aux quais de réception ainsi qu’à l’atelier de filtra-

tion et en moindre mesure du poste de pré-traitement des effluents. 

 

* Le point 4 se situe au Sud de la cave. Il prend en compte le niveau sonore généré par les 

pressoirs, compresseurs et le groupe de froid présents derrière la cave à l’Ouest. 

 

 

 

 2- Conditions particulières de mesurage 

 

2.1- Fonctionnement des installations 

 

   2.1.1- Période diurne 

 

Le jour de notre visite, seules de pompes à vins dans la cave fonctionnaient. Aucuns équipe-

ments bruyants n’étaient fonctionnels à l’extérieur. 

 

 

   2.1.2- Période nocturne 

 

Le soir de notre visite aucun équipements ne fonctionnait. 

 

 

  2.2- Horaires de mesurage 

 

   2.2.1- Période diurne 

 

Le point 1 a été mesuré entre 14h56 et 15h26, le point 2 entre 15h27 et 15h58, le point 3 entre 

15h59 et 16h30 et le point 4 entre 16h32 et 17h03 le mercredi 15/12/21.   
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   2.2.2- Période nocturne 

 

Le point 1 a été mesuré entre 22h43 et 23h13, le point 2-3 entre 23h17 et 23h51, le point 3 

entre 23h07 et 23h38 et le point 4 entre 23h54 et 00h30 le lundi 15/12/21. 

 

NB 1 : A noter que les points 2 et 3 ont été regroupés en l’absence d’activité sur la cave et 

présents tous les deux en bordure de l’avenue de la Distillerie. 

 

NB 2 : A noter que l’on lit un point 4-1 et un point 4-2 car le sonomètre considère un nou-

veau point au changement horaire à minuit mais la mesure est en continu. 

 

 

  2.3- Conditions météorologiques 

 

   2.3.1- Période diurne 

 

Le jour de notre visite, le temps était clair et avec un vent nul et une température de 23,5 °C. 

 

L'estimation des caractéristiques "U" pour le vent et "T" pour la température, ainsi que l'esti-

mation qualitative de l'influence des conditions météorologiques sont indiquées dans le ta-

bleau ci-après, suivant les spécifications du point 6.4.2 de la Norme NF S 31-010. 

 

Point de mesurage Vent "U" température "T" Estimation qualitative 

Points 1 à 4 3 1 - 

 

Estimation qualitative : 

- : atténuation météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

 

 

   2.3.2- Période nocturne 

 

Le soir de notre visite, le temps était étoilé, avec un vent nul et une température de 17 °C. 

L'estimation des caractéristiques "U" pour le vent et "T" pour la température, ainsi que l'esti-

mation qualitative de l'influence des conditions météorologiques sont indiquées dans le ta-

bleau ci-après, suivant les spécifications du point 6.4.2 de la Norme NF S 31-010. 

 

Point de mesurage Vent "U" température "T" Estimation qualitative 

Points 1 à 4 3 5 + 

 

Estimation qualitative : 

+ : atténuation météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

 

 

 

 

 

 

 

408/441



ABH Environnement / SCAV La Vigneronne – Canet d’Aude 9 

3- Résultats des mesurages 

 

3.1- Graphiques 

 

Les résultats des mesurages sont indiqués sur les annexes 4 à 9 jointes : 

 

* Période diurne hors activités 

 

- Présentation des 4 mesures : annexe 4 

- Emergence sonore (évolution temporelle) : annexes 5 

- Indice statistique et Leq : niveau de pression acoustique continu équivalent pour un horaire 

et une durée d'intégration spécifiée : annexe 6 

 

* Période nocturne hors activités : 

 

- Présentation des 4 mesures : annexe 7 

- Emergence sonore (évolution temporelle) : annexes 8  

- Indice statistique et Leq : niveau de pression acoustique continu équivalent pour un horaire 

et une durée d'intégration spécifiée : annexe 9 

 

 

  3.2- Niveaux de pression acoustique continus équivalents et commentaires 

 

   3.2.1- Période diurne 

 

 

PERIODE DIURNE EN ACTIVITE (mesures réalisées le 06 Septembre 2021) 

Emplacements en dB(A) Observations 

 
Leq Valeur LN représentative 

 

Point 1 44,4 Leq Niveau sonore généré par cir-

culation avenue distillerie 

Point 2 65,1 Leq Niveau sonore généré par cir-

culation avenue distillerie 

Point 3 62,8 Leq Niveau sonore généré par cir-

culation avenue distillerie 

Point 4 50,7 Leq Niveau sonore généré par cir-

culation avenue distillerie + 

rue de la vigneronne 

 

* Au point 1 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 44,4 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie. 

 

* Au point 2 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 65,1 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie. 
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* Au point 3 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 62,8 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie. 

 

* Au point 4 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 50,7 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée par la circulation sur la rue de la Vigneronne et 

l’avenue de la distillerie plus lointaine. 

 

 

   3.2.2- Période nocturne 

 

 PERIODE NOCTURNE EN ACTIVITE (mesures réalisées le 06 Septembre 2021) 

Emplacements en dB(A) Observations 

 
Leq L50 Valeur LN 

représentative 

 

Point 1 45,9 39,2 Leq Niveau sonore généré par voitures sur 

avenue de la distillerie 

Points 2 et 3 50,8 37,1 Leq Niveau sonore généré par voitures sur 

avenue de la distillerie 

Point 4 36,5 33,4 Leq Niveau sonore généré par voitures sur 

avenue de la distillerie 

 

* Au point 1 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 45,9 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie.  

 

* Au point 2-3 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 50,8 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie. On note que le L50, représentative du niveau sonore lié à la circulation est de 37,1 

dB(A). 

 

* Au point 4 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 36,5 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par la circulation sur l’avenue de la 

distillerie et le fonctionnement du poste de relevage par intermittence comme le montre le 

graphe rouge de l’annexe 8. 
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V- NIVEAUX SONORES RESULTANT DE L'ACTIVITE 

 

 1- Emplacement des points de mesure 

 

Les mesures ont été réalisées aux mêmes points que celles de l'état initial. 

 

 

 2- Conditions particulières de mesurage 

 

  2.1- Fonctionnement des installations 

 

   2.1.1- Période diurne 

 

Le jour de notre visite tous les équipements bruyants fonctionnaient ainsi que la réception. 

 

 

   2.1.2- Période nocturne 

 

Le soir de notre visite le groupe de froid extérieur fonctionnait ainsi que le local compresseur 

et l’atelier pressurage dans l’enceinte du bâtiment et la thermo-flash avec les deux chaudières 

 

 

  2.2- Horaires de mesurage 

 

   2.2.1- Période diurne 

 

Le point 1 a été mesuré entre 14h43 et 15h17, le point 2 entre 15h19 et 15h51, le point 3 entre 

15h52 et 16h25 et le point 4 entre 16h26 et 16h59 le mercredi 22/09/21.   

 

 

   2.2.2- Période nocturne 

 

Le point 1 a été mesuré entre 22h10 et 22h40, le point 2 entre 22h41 et 23h12, le point 3 entre 

23h13 et 23h43 et le point 4 entre 23h44 et 00h17 le mercredi 22/09/21. 

 

 

 

  2.3- Conditions météorologiques 

 

   2.3.1- Période diurne 

 

Le jour de notre visite, le temps était clair et avec un vent nul et une température de 25 °C. 

 

L'estimation des caractéristiques "U" pour le vent et "T" pour la température, ainsi que l'esti-

mation qualitative de l'influence des conditions météorologiques sont indiquées dans le ta-

bleau ci-après, suivant les spécifications du point 6.4.2 de la Norme NF S 31-010. 
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Point de mesurage Vent "U" température "T" Estimation qualitative 

Point 1 

Point 2 

Point 3 

3 

3 

3 

1 

1 

1 

- 

- 

- 

Estimation qualitative : 

- : atténuation météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

+ : atténuation météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore 

 

 

   2.3.2- Période nocturne 

 

Le soir de notre visite, le temps était étoilé, avec un vent nul et une température de 17 °C. 

L'estimation des caractéristiques "U" pour le vent et "T" pour la température, ainsi que l'esti-

mation qualitative de l'influence des conditions météorologiques sont indiquées dans le ta-

bleau ci-après, suivant les spécifications du point 6.4.2 de la Norme NF S 31-010. 

 

Point de mesurage Vent "U" température "T" Estimation qualitative 

Point 1 à 4 3 1 - 

 

- : effet météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore 

 

 

 3- Résultats des mesurages 

 

  3.1- Graphiques 

 

Les résultats des mesurages sont indiqués sur les annexes 10 à 15 jointes : 

 

* Période diurne 

 

- Présentation des deux mesures : annexe 10 

- Emergence sonore (évolution temporelle) : annexes 11 

- Indice statistique et Leq : niveau de pression acoustique continu équivalent pour un horaire 

et une durée d'intégration spécifiée : annexe 12 

 

* Période nocturne : 

 

- Présentation des deux mesures : annexe 13 

- Emergence sonore (évolution temporelle) : annexes 14  

- Indice statistique et Leq : niveau de pression acoustique continu équivalent pour un horaire 

et une durée d'intégration spécifiée : annexe 15 
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  3.2- Niveaux de pression acoustique continus équivalents et commentaires 

 

   3.2.1- Période diurne 

 

 

 PERIODE DIURNE EN ACTIVITE (mesures réalisées le 22 Septembre 2021) 

Emplacements en dB(A) Observations 

 
Leq L50 Valeur LN 

représentative 

 

Point 1 56,2 51,0 Leq Niveau sonore généré par tracteurs 

en attente réception + RD 26 

Point 2 67,9 64,4 Leq Niveau sonore généré par tracteurs 

en attente + thermo-flash et chau-

dières 

Point 3 62,9 61,1 Leq Niveau sonore généré par réception 

vendange et local filtration 

Point 4 53,4 51,0 Leq Niveau sonore généré par compres-

seurs, groupe froid et pressurage 

 

* Au point 1 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 56,2 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par les tracteurs en attente de la récep-

tion vendange et la circulation sur la RD 26. On note que le L50, représentative du niveau so-

nore lié à la circulation est de 51,0 dB(A). 

 

* Au point 2 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 67,9 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par le fonctionnement de la thermo-

flash et des deux chaudières, les tracteurs à l’attente pour la réception vendange. 

 

* Au point 3 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 62,9 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée par l’activité au niveau des quais de réception ainsi 

qu’en moindre mesure à l’atelier filtration et la circulation sur la RD 26. 

 

* Au point 4 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 53,4 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée par les 3 compresseurs extérieurs, le groupe de froid 

et les 3 pressoirs. 
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   3.2.2- Période nocturne 

 

 PERIODE NOCTURNE EN ACTIVITE (mesures réalisées le 22 Septembre 2021) 

Emplacements en dB(A) Observations 

 
Leq L50 Valeur LN 

représentative 

 

Point 1 52,7 52,2 Leq Niveau sonore généré par thermo-flash 

Point 2 59,9 54,5 Leq Niveau sonore généré par thermo-flash 

et chaudières 

Point 3 55,8 47,0 Leq Niveau sonore généré par atelier filtra-

tion 

Point 4 48,9 48,5 Leq Niveau sonore généré par compresseurs 

 

* Au point 1 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 52,7 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par le fonctionnement de la Thermo-

flash et la flottation extérieure et la circulation sur la RD 26 en moindre mesure.  

 

* Au point 2 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 59,9 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par le fonctionnement de la Thermo-

flash et les deux chaudières.  

 

* Au point 3 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 55,8 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par le fonctionnement de l’atelier de 

filtration (filtre tangentiel et rotatif) et la fin du nettoyage de la thermo-flash avec arrêt des 

chaudières. 

 

* Au point 4 : le niveau de pression acoustique continu équivalent (Leq) est de 48,9 dB(A). 

Cette période de mesure a été marquée principalement par le fonctionnement des compres-

seurs et groupe de froid derrière la cave. 

 

 

 

  3.3- Emergences 

 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs ad-

missibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée. 

 

"Emergence" : différence entre les niveaux de pression acoustique continus équivalents pon-

dérés A du bruit ambiant (établissement et fonctionnement), et du bruit résiduel (en l'absence 

du bruit généré par l'établissement). Dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modi-

fication autorisée, le bruit résiduel généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 
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NIVEAU  

de bruit ambiant existant dans 

les zones à émergence régle-

mentée (incluant le bruit de 

l'établissement 

EMERGENCE 

admissible pour la période al-

lant de 7 heures à 22 heures 

sauf dimanches et jours fériés 

EMERGENCE 

admissible pour la période al-

lant de 22 heures à 7 heures 

sauf dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) 

et < ou = à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 

 

Le tableau suivant nous permet de constater les données suivantes en période diurne : 

 

 
Période diurne     

(point 1) 

Période diurne   

(point 2) 

Période diurne   

(point 3) 

Période diurne 

(point 4) 

Durée De 7 h à 22 h   sauf 

Dimanches et jours 

fériés 

De 7 h à 22 h  sauf 

Dimanches et jours 

fériés 

De 7 h à 22 h  sauf 

Dimanches et jours 

fériés 

De 7 h à 22 h  sauf 

Dimanches et jours 

fériés 

Niveau de bruit 

maximum pro-

posé en limite de 

propriété 

70 dB(A) 70 dB(A) 70 dB(A) 70 dB(A) 

Emergence 

maximale en 

zone réglemen-

tée 

5 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 3 dB(A) 

Niveau sonore 

sans activité me-

suré le 15 Dé-

cembre 2021 

44,4 dB(A) 

 

 

65,1 dB(A) 62,8 dB(A) 50,7 dB(A) 

Niveau sonore 

due à l'activité 
en limite de zone 

à émergence ré-

glementée (zone 

habitée)  le 22 

Septembre 2021 

56,2 dB(A) 

 

L50 = 51,0 

67,9 dB(A) 

 

L50 = 64,4 

 

62,9 dB(A) 

 

L50 = 61,1 

 

53,4 dB(A) 

 

L50 = 51,0 

Emergence due 

à l'activité en li-

mite de zone à 

émergence ré-

glementée (zone 

habitée) en 2021 

> 5 dB(A) 

 

+ 11,8 dB(A) 

 

< 5 dB(A) 

 

 

< 5 dB(A) 

 

 

< 5 dB(A) 
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Le tableau suivant nous permet de constater les données suivantes en période nocturne : 

 

 
Période nocturne     

(point 1) 

Période nocturne   

(point 2) 

Période nocturne   

(point 3) 

Période nocturne 

(point 4) 

Durée De 22 h à 7 h sauf 

Dimanches et jours fé-

riés 

De 22 h à 7 h sauf Di-

manches et jours fériés 
De 22 h à 7 h sauf Di-

manches et jours fériés 
De 22 h à 7 h sauf Di-

manches et jours fériés 

Niveau de bruit 

maximum pro-

posé en limite de 

propriété 

60 dB(A) 60 dB(A) 60 dB(A) 60 dB(A) 

Emergence 

maximale en 

zone réglemen-

tée 

5 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 3 dB(A) 

Niveau sonore 

sans activité le 

15 Décembre 

2021 

45,9 dB(A) 

 

 

50,8 dB(A) 50,8 dB(A) 36,5 dB(A) 

Niveau sonore 

due à l'activité 
en limite de zone 

à émergence ré-

glementée (zone 

habitée)  le 22 

Septembre 2021 

52,7 dB(A) 

 

L50 = 52,2 

59,9 dB(A) 

 

L50 = 54,5 

55,8 dB(A) 

 

L50 = 47,0 

48,9 dB(A) 

 

L50 = 48,5 

Emergence due 

à l'activité en li-

mite de zone à 

émergence ré-

glementée (zone 

habitée) en 2021 

> 3 dB(A) 

 

+ 6,8 dB(A) 

> 3 dB(A) 

 

+ 9,1 dB(A) 

 

> 3 dB(A) 

 

+ 5 dB(A) 

> 3 dB(A) 

 

+ 12,4 dB(A) 

416/441



ABH Environnement / SCAV La Vigneronne – Canet d’Aude 17 

   3.3.1- Période diurne 

 

* Au point 1 : l'émergence est supérieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). Ceci s’explique 

par les nombreux tracteurs en attente de la réception vendanges  

 

* Au point 2 : l'émergence est inférieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). La circulation sur 

l’avenue de la distillerie couvre en partie le niveau sonore de l’activité de la cave. 

 

* Au point 3 : l'émergence est inférieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). La circulation sur 

l’avenue de la distillerie couvre en partie le niveau sonore de l’activité de la cave. 

 

* Au point 4 : l'émergence est inférieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). La circulation sur 

l’avenue de la distillerie et la rue de la Vigneronne couvre en partie le niveau sonore de 

l’activité de la cave. 

 

 

 

   3.3.2- Période nocturne 

 

* Au point 1 : l'émergence est supérieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). Ceci s’explique 

par le fonctionnement de la Thermo-Flash.  

 

* Au point 2 : l'émergence est supérieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). Ceci s’explique 

par le fonctionnement de la Thermo-Flash et les deux chaudières. 

 

* Au point 3 : l'émergence est supérieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). Ceci s’explique 

par le fonctionnement des filtres dans l’atelier filtration. 

 

* Au point 4 : l'émergence est supérieure au seuil réglementaire de 5 dB(A). Ceci s’explique 

par le fonctionnement des compresseurs et du groupe de froid à l’extérieur de la cave. 

 

 

  3.4- Niveaux admissibles 

 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, 

déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs 

fixées par l'arrêté d'autorisation de la cave ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de 

jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 

est supérieur à cette limite. 

 

Le niveau admissible de 70 dB(A) en période diurne est respecté. 

 

Le niveau admissible de 60 dB(A) en période nocturne est respecté. 
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VI- CONCLUSION 

 

Les mesurages de bruit effectués : 

 

- à l'extérieur 

- en périodes diurne et nocturne 

- dans les conditions spécifiées ci-avant, 

 

ont permis de déterminer les résultats suivants. 

 

 Période diurne 

 

L'émergence de 5 dB(A) en période diurne est respectée sur les points en limite de propriétés 

hormis le point 1 du fait des nombreux tracteurs en attente de déposer la vendange. 

 

La mesure principale à prendre en compte pour réduire le niveau sonore serait sur le point 1 

de demander aux apporteurs de couper leur moteur en attendant de pouvoir décharger leur 

vendange.  
 

 

 Période nocturne 

 

L'émergence de 3 dB(A) en période nocturne n’est respectée en aucun point. 

 

Sur les points 1 et 2, il apparait difficile de réduire le fonctionnement de la thermo-flash si-

tuée en hauteur sur le site. A favoriser si possible un arrêt de son fonctionnement à 22h. 

 

Concernant les deux chaudières, privilégier de fermer la porte coulissante de la cave et envi-

sager si possible car coupler à la thermo-flash un arrêté de fonctionnement à 22h. 

 

Sur le point 3, c’est l’atelier filtration qui engendre un dépassement. Il faudrait pouvoir envi-

sager de pouvoir fermer la porte de ce local si cela est possible et favoriser un arrêt à partir de 

22h. 

 

Sur le point 4, le groupe de froid et les compresseurs ne peuvent être arrêtés. L’isolation 

acoustique de cet équipement paraît peu probable au vu de sa localisation. Envisager une ré-

flexion sur sa possible délocalisation si cela est possible. 
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VII- ANNEXES 

 

- Annexe 1: Plan de localisation des points de mesures et des zones à émergences réglemen-

tées (plan cadastral au 1/1 250) 

 

- Annexe 2 : plan des équipements et des réseaux de la cave  

 

- Annexe 3 : Photo aérienne de localisation de la cave 

 

- Annexes 4 à 6 : Données de mesures acoustiques diurnes du 15 Décembre 2021 hors activi-

té vendanges 

 

- Annexes 7 à 9 : Données de mesures acoustiques nocturnes du 15 Décembre 2021 hors acti-

vité vendanges 

 

- Annexes 10 à 12 : Données de mesures acoustiques diurnes du 22 Septembre 2021 en acti-

vité vendanges 

 

- Annexes 13 à 15 : Données de mesures acoustiques nocturnes du 22 Septembre 2021 en ac-

tivité vendanges 

 

 

- Annexe 16 : Arrêté du 23 Janvier 1997 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES

FINANCES PUBLIQUES

-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------
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AUDE
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CANET D AUDE

Section : A

Feuille : 000 A 01

Échelle d'origine : 1/1250

Échelle d'édition : 1/1250

Date d'édition : 21/09/2021

(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le

centre des impôts foncier suivant :

CARCASSONNE

Centre des Finances Publiques  11807

11807 CARCASSONNE cdx09

tél. 04 68 77 44 79 -fax

ptgc.aude@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr

 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
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PLAN DE LOCALISATION 
DE MESURES DE  BRUIT
DE LA  CAVE DE CANET

Extrait plan cadastral

Echelle 1/1250 

CAVE LA VIGNERONNE

HABITATIONS

HABITATIONS

HABITATIONS

LEGENDE POUR LA LOCALISATION DES
POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES
AVEC LOCALISATION DES ZONES A
EMERGENCE REGLEMENTEE
         
         Habitations occupées par des tiers
         y compris parties extérieures, les plus
         proches (cours, jardins, terrasse)

         Emprise propriété cave La Vigneronne    

         

                 

       

        

         

          

POINT 1
MESURE BRUIT

POINT 2
MESURE BRUIT

POINT 3
MESURE BRUIT

POINT 4
MESURE BRUIT

Leq diurne - Leq nocturne
(hors période d’activité)

mesuré le 15/12/21 

Leq diurne - Leq nocturne
(période d’activité)
mesuré les /09/2122

44,4 dB(A) - 45,9 dB(A)

56,2 dB(A) - 52,7 dB(A)

65,1 dB(A) - 50,8 dB(A)

67,9 dB(A) - 59,9 dB(A)

62,8 dB(A) - 50,8 dB(A)

62,9 dB(A) - 55,8 dB(A)
50,7 dB(A) - 36,5 dB(A)

53,4 dB(A) - 48,9 dB(A)
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Canet d'Aude

Plan équipements cave

28/09/2021 - A3 - 1/600e
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POINT 1
MESURE BRUIT

POINT 2
MESURE BRUIT

POINT 3
MESURE BRUIT

SCAV La Vigneronne
Cave de Canet d’Aude

POINT 4
MESURE BRUIT

PLAN DE LOCALISATION 
DE MESURES DE  BRUIT
DE LA  CAVE DE CANET
SUR PHOTO AERIENNE

Extrait Géoportail
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ANNEXES DE L’ETUDE ACOUSTIQUE 

(localisation des points sur plan joint) 

 

➢ Annexe 4 : Présentation des quatre mesures diurnes hors activité sur la cave 

 
Fichier MESURES DIURNE HORS ACTIVITE.CMG

Commentaires CAVE CANET

Début 14:56:03 mercredi 15 décembre 2021

Fin 17:03:22 mercredi 15 décembre 2021

Durée élémentaire 1s

Total périodes 7639

Voie Type Pond. Min. Max. Unité Min. Max.

Point 1  : limite Nord Leq A 30 60 Pa

Point 1  : limite Nord Crête C 50 90 Pa

Point 1  : limite Nord Multispectres 1/3 Oct Leq Lin 0 80 Pa 6.3Hz 20kHz

Point 2 : d=face thermo flash Leq A 30 90 Pa

Point 2 : d=face thermo flash Crête C 50 110 Pa

Point 2 : d=face thermo flash Multispectres 1/3 Oct Leq Lin 0 90 Pa 6.3Hz 20kHz

Point 3  : face bureau Leq A 30 80 Pa

Point 3  : face bureau Crête C 50 110 Pa

Point 3  : face bureau Multispectres 1/3 Oct Leq Lin 0 90 Pa 6.3Hz 20kHz

Point 4 : limite Sud Leq A 30 70 Pa

Point 4 : limite Sud Crête C 60 100 Pa

Point 4 : limite Sud Multispectres 1/3 Oct Leq Lin 0 80 Pa 6.3Hz 20kHz

Type d'appareil FUSION

N° de série appareil 10883

Type capteur Accredited_40CE

N° de série capteur 226302

Coordonnées 43° 13' 27.40 N

02° 50' 46.34 E

Fuseau horaire (UTC+01:00) Bruxelles, Copenhague, Madrid, Paris  
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➢ Annexe 5 : Niveau sonore mesurée sur les quatre points hors activité de jour 

  
Point 1  : limite Nord    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 14h56m03 37.7 MER 15/12/21 17h03m21

Point 2 : d=face thermo flash    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 14h56m03 MER 15/12/21 17h03m21

Point 3  : face bureau    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 14h56m03 MER 15/12/21 17h03m21

Point 4 : limite Sud    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 14h56m03 MER 15/12/21 17h03m21 49.2
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90

15h00 15h30 16h00 16h30 17h00  
 
             Point 1 : Limite Nord         Point 2 : face thermo flash     Point 3 : face bureau              Point 4 : limite Sud 

 

 

➢ Annexe 6 : Indice statistiques et Leq aux quatre points : mesure diurne hors activité 

 

Fichier MESURES DIURNE HORS ACTIVITE.CMG

Début 15/12/21 14:56:03

Fin 15/12/21 17:03:22

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

Point 1  : limite Nord Leq A dB 44,4 30,9 56,8 40,8

Point 2 : d=face thermo flash Leq A dB 65,1 35,0 83,3 57,0

Point 3  : face bureau Leq A dB 62,8 37,7 79,4 55,7

Point 4 : limite Sud Leq A dB 50,7 37,3 69,6 41,0  
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ANNEXES 7 à 9 
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➢ Annexe 7 : Présentation des mesures nocturnes hors activité sur la cave 
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➢ Annexe 8 : Niveau sonore mesurée sur les trois points hors activité de nuit 

 
Point 1 : limite Nord    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 22h43m51 47.0 JEU 16/12/21 00h30m48

Point 4-1 : limite Sud    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 22h43m51 JEU 16/12/21 00h30m48

Point 4-2 : limite Sud    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 22h43m51 JEU 16/12/21 00h30m48 37.9

Points 2-3 : avenue de la distillerie    Leq 1s  A dB dBMER 15/12/21 22h43m51 JEU 16/12/21 00h30m48

20
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22h50 23h00 23h10 23h20 23h30 23h40 23h50 00h00 00h10 00h20 00h30  

 
               Point 1 : Limite Nord          Points 2 et 3 : avenue de la distillerie              Point 4 : limite Sud 

 

 

 

 

➢ Annexe 9 : Indice statistiques et Leq aux quatre points : mesures nocturnes hors 

activité 

 

Fichier Point 1 nocturne hors activité_1_1.CMG

Début 15/12/21 22:43:51

Fin 16/12/21 00:30:49

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

Point 1 : limite Nord Leq A dB 45,9 28,5 69,0 39,3

Point 4-1 : limite Sud Leq A dB 33,0 26,9 45,7 29,4

Point 4-2 : limite Sud Leq A dB 36,5 26,7 52,4 33,4

Points 2-3 : avenue de la distillerie Leq A dB 50,8 32,0 78,0 37,6  
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ANNEXES 10 à 12 
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➢ Annexe 10 : Présentation des quatre mesures diurnes en activité sur la cave 
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➢ Annexe 11 : Niveau sonore mesurée sur les quatre points en activité de jour 

  
Point 1 : limite Nord - attentetracteurs    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 14h43m53 61.2 MER 22/09/21 16h59m11

Point 2 - face thermo flash    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 14h43m53 MER 22/09/21 16h59m11

Point 3 face bureau    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 14h43m53 MER 22/09/21 16h59m11

Point 4  limite Sud    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 14h43m53 MER 22/09/21 16h59m11 52.5
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             Point 1 : Limite Nord – attente tracteurs   Point 2 : face thermo flash    Point 3 : face bureau     Point 4 : limite Sud 

 

 

 

➢ Annexe 12 : Indice statistiques et Leq aux quatre points : mesure diurne en activité 

 

Fichier MESURES DIURNE EN ACTIVITE.CMG

Début 22/09/21 14:43:53

Fin 22/09/21 16:59:12

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

Point 1 : limite Nord - attentetracteurs Leq A dB 56,2 47,6 71,2 52,5

Point 2 - face thermo flash Leq A dB 67,9 60,2 87,2 64,4

Point 3 face bureau Leq A dB 62,9 55,0 80,7 61,1

Point 4  limite Sud Leq A dB 53,4 49,5 73,0 51,0  
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➢ Annexe 13 : Présentation des 4 mesures nocturnes en activité sur la cave 
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➢ Annexe 14 : Niveau sonore mesurée sur les quatre points en activité de nuit 

 
Point 1 : limite Nord - attente tracteurs    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 22h10m12 52.2 JEU 23/09/21 00h17m52

Point 2 : face Thermo Flash    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 22h10m12 JEU 23/09/21 00h17m52

Point 3 : face bureau    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 22h10m12 JEU 23/09/21 00h17m52

Point 4-1 : limite sud    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 22h10m12 JEU 23/09/21 00h17m52

Point 4_2 : limite sud    Leq 1s  A dB dBMER 22/09/21 22h10m12 JEU 23/09/21 00h17m52 47.9
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Point 1 : Limite Nord – attente tracteurs   Point 2 : face thermo flash    Point 3 : face bureau     Point 4 : limite Sud 

 

 

 

➢ Annexe 15 : Indice statistiques et Leq aux quatre points : mesures nocturnes en 

activité 

 

Fichier MESURES NOCTURNES EN ACTIVITE.CMG

Début 22/09/21 22:10:12

Fin 23/09/21 00:17:53

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

Point 1 : limite Nord - attente tracteur... Leq A dB 52,7 47,4 67,2 52,2

Point 2 : face Thermo Flash Leq A dB 59,9 51,4 79,7 54,5

Point 3 : face bureau Leq A dB 55,8 44,4 79,5 47,0

Point 4-1 : limite sud Leq A dB 48,9 46,2 54,6 48,5

Point 4_2 : limite sud Leq A dB 48,1 46,4 61,2 47,6  
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